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I. INTRODUCTION 

Conformement aux dispositions de la resolution 465(XX) relative au programme 
de travail et calendrier de conferences de la CEPAL, adoptee a la vingtieme 
session de la Commission, ii estconvoque a la dix-septieme session du 
Comite plenier de la CEPAL. Cette reunion a ete inscrite au calendrier de 
conferences a la demande de plusieurs delegations afin d'examiner, en 
particulier, le programme de travail du Comite de developpement et de 
cooperation des Caraibes (CDCC) pour la periode biennale 1986-1987. Le 
delai pour preparer la reunion du Comite pl4nier a done ete tres bref et, 
etant donne que la huitieme session du Comite de developpement et de 
cooperation des Caraibes (CDCC) n'a eu lieu que recemment (6-12 juin), 
it a ete impossible pour le Secretariat de pouvoir distribuer le rapport 
final emane de cette reunion -que constitue le principal document de travail 
du Comite plenier- dans les delais prevus par le reglement. En outre, et 
en reponse a une demande que le representant de El Salvador a formulee, le 
6 avril 1984, a la vingtieme session de la CEPAL, le Secretariat a elabore 
un document sur l'evolution economique dans ce pays, qui n'a pu, pour les 
memes raisons, 8tre distribue dans les delais souhaites. 
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II. ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 

	

1. 	Election du Bureau 

	

2. 	Adoption de l'ordre du jour 

	

3. 	Rapport de la huitieme session du Comite de developpement et de 
cooperation des Caraibes (CDCC), Port-au-Prince, 6-12 juin 1984 

a) Programme de travail du CDCC pour la periode biennale 1986-1987 
b) Divers 

	

4. 	Questions a soumettre pour examen au Conseil economique et social des 
Nations Unies 

a) Calendrier de conferences de la CEPAL 
b) DeCisions et recommandations adoptees par la CEPAL a sa vingtiine 

session (Lima, 29 mars-6 avril 1984) 

	

5. 	Demande formulee par le Gouvernement de El Salvador pour que ce pays 
soit considers comme relativement moins avance aux fins prescrites 
dans la resolution 2768(XXVII) de l'Assemblee generale. 
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III. ANNOTATIONS A L'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 

1. Election du Bureau  

Conformement a Particle 16 du Reglement de la CEPAL, au debut de chaque 
session, la Commission elit un Bureau charge de diriger les debats. Comore 

cela a Teja ete le cas auparavant, it a ete demande au Bureau 61u 
a la derniere 

session de la CEPAL de rester en fonctions et d'assumer les memes responsabi-
lites aux reunions du Comite plenier effectuees entre les sessions de la 
Commission. Si cette pratique est maintenue, les pays suivants, qui ont ete 
elus membres du Bureau de la vingtieme session de la CEPAL (Lima, 29 mars-
6 avril 1984) devraient diriger les travaux de cette reunion du Comite plenier: 

Presidence: Perou 
Premiere vice-Presidence: Argentine 
Deuxieme vice-Presidence: Trinite-et-Tobago 
Troisieme vice-Presidence: Nicaragua 
Rapporteur: Espagne 

2. Adoption de l'ordre du jour  

L'ordre du jour provisoire (E/CEPAL/PLEN.17/L.1), publi6 egalement dans la 

premiere partie de ce document, sera soumis a l'examen et l'approbation des 

delegues. 

3. Rapport de la huitieme session du Comite de developpement  
et de cooperation des Caralbes (CDCC), 

Port-au-Prince, 6-12 juin1984  

a) 
Programme de travail du CDCC pour la periode biennale 1986-1987  

Il est rappele aux delegues que, lorsque le programme de travail de la 

Commission a ete adopte a la vingtieme session, les gouvernementa membres ont des 
exprime Be souhait que Be programme de travail du CDCC revive l'approbtion  
pays membres de ce Comite avant d'etre transmis a la Commission. Ce programme 
de travail est contenu dans le document E/CEPAL/CDCC/10

9 et Corr.1 et 2, ainsi 

que dans le rapport de la huitieme session du CDCC dans lequel sont consignees 

les modifications y apportees par les membres du Comite. 

b) Divers  

Le Secretariat presentera une synthese des conclusions et des recommanda-
tions formulees par le CDCC a sa huitieme session ainsi que des points sur 
lesquels l'attention du Comite plenier de la CEPAL est appel6e. 



4. Questions a soumettre pour examen au Conseil economique  
et social des Nations Unies  

a) 	Calendrier de conferences de la CEPAL  

Aux termes de la resolution 465(XX), la CEPAL a approuve le calendrier 
de conferences pour la periode 1984-1986 qui figure dans l'annexe 1 de ce 
document. Il est egalement signale, dans le rapport emane de la vingtieme 
session, que la date de la reunion regionale preparatoire de la prochaine 
Conference mondiale chargee d'examiner et d'evaluer les resultats de la 
Decennie des Nations Unies pour la femme: egalite, developpement et paix 
sera arretee lors de ladix-septieme session du Comite plenier, compte dement 
tenu de l'offre formulee par Cuba pour servir de siege, et des progres 
accomplis dans la realisation, par les gouvernements et le Secretariat, 
des etudes preparatoires de la Conference. 

Apres avoir consults le Gouvernement de Cuba, le Secretariat propose 
que la reunion regionale preparatoire soit effectuee du 19 au 22 novembre 
1984. 

Il est egalement signale, dans le rapport de la vingtieme session, 
que plusieurs delegations ont fait remarquer, en ce qui concerne la possi-
bilite de convoquer une reunion interregionale de consultation sur les 
programmes et les politiques de bien-etre social pour le developpement, que 
le mandat du Conseil economique et social etait ambigu et ont propose qu'elle 
soit ajournee jusqu'a la periode 1986-1987. Une autre delegation a, quant 
a elle, insists sur l'importance que revet cette question. 11 a finalement 
ete convenu de soumettre ce point a l'examen de la dix-septieme reunion du 
Comite plenier. 

b) 	Decisions et recommandations adoptees par la CEPAL a sa vingtieme  
session (Lima, 29 mars-6 avril 1984)  

La CEPAL a adopts une serie de recommandations et de resolutions qui 
figurent dans le projet de rapport de la vingtieme session (document 
E/CEPAL/SES.20/G.32). Etant donne que certaines de ces decisions devront 
etre ratifiees ou adoptees par le Conseil economique et social, les delegues 
trouveront dans l'annexe 2, et a titre d'information, le projet de resolution 
pertinent, qui sera soumis a l'examen du Conseil economique et social au 
cours de sa prochaine session. 
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5. Demande formulee par le Gouvernement de El Salvador pour clue  
ce pays soit considers come relativement moins avance  
aux fins prescrites dans la resolution 2768(XXVII)  

de l'Assemblee generale  

Sur demande du Gouvernement de El Salvador, formulee a la vingtieme session 
de la Commission, ce point a ete inscrit a l'ordre du jour provisoire de 
la dix-septieme session du Comite plenier. A cet effet, le Secretariat a 
elabore le document E/CEPAL/PLEN.17/L.2, intitule "El Salvador: principales 
rasgos de su evoluciOn econOmica reciente" (E/CEPAL/PLEN.17/L.2). 
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Annexe 2 

RESOLUTION 1984/ . COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'AMERIQUE LATINE: COMPOSITION, 
MANDAT ET PROGRAMME DE TRAVAIL 

Le Conseil economique et social, 

Prenant note avec satisfaction des resultats de la vingtieme session de 
la Commission economique pour l'Amerique latine (Lima, Perou, 29 mars-6 avril 
1984),*/ 

Ayant examine les decisions et les recommandations que la Commission a 
adoptees au cours de cette session,**/ 

I 

COMPOSITION ET MANDAT DE LA COMMISSION ECONOMIQUE 
POUR L'AMERIQUE LATINE 

1. Approuve la denomination "Commission economique pour l'Amerique latine 
et les Caraibes", en tant que nouvelle appellation de la Commission, en vertu 
de sa resolution 455(XX), et autorise le Secretariat a continuer d'utiliser 
le sigle "CEPAL" pour designer la Commission en espagnol; 

2. Fait sienne la resolution 452(XX) de la Commission, selon laquelle elle 
accueille favorablement la demande formulee par le Gouvernement du Portugal 
en vue de son admission en qualite de membre de la Commission; 

3. Approuve egalement la recommandation formulee par la Commission visant 
a remplacer l'appellation "la regiOn de las Antillas" par "la regibn del Caribe" 
dans le libelle espagnol du mandat et re-glement de la CEPAL, ainsi que la denomi-
nation "la region des Antilles" par "la region des Caraibes" dans la version 
francaise de ce meme document; 

4. Decide donc d'apporter les modifications pertinentes au mandat et 
reglement de la Commission afin qu'il y soft tenu compte des decisions mentionnees 
aux paragrapher 1 a 3 de la presente resolution; 

5. Prend acte avec satisfaction des resolutions 454(XX) et 455(XX), de la 
CEPAL, en vertu desquelles la Commission decide d'admettre les Iles vierges 
americaines et les Iles vierges britanniques, respectivement, en qualitg de 
membres associes de la Commission; 

*/ Voir document E/CEPAL/G.1310. 
*-47 Ibid. 
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II 

PROGRAMME DE TRAVAIL ET CALENDRIER DE CONFERENCES 

6. Fait sienne la resolution 465(XX) de la CEPAL relative au programme 
de travail et calendrier de conferences de la Commission, et notamment les 
recommandations y formulees a l'egard de la realisation, par la CEPAL des 
reunions regionales preparatoires de conferences mondiales des Nations Unies, 
ainsi que de l'allocation de ressources supplementaires pour convoquer, en 
1985, une reunion regionale chargee d'evaluer la mise en oeuvre du Plan 
d'action regional pour l'Amerique latine et les Caranes en ce qui a trait 
a l'Annee internationale de la jeunesse. 
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